
A SSUR A NCES  
OBLIG ATOIR ES 

DÉCRYPTAGE
À  L ’ I N T E R N AT I O N A L

L’ASSURANCE 
EN ESPAGNE   

EN BREF

RESPONSABILITÉ CIVILE 
PROFESSIONNELLE

	` Établissements de santé privés
	` Intermédiaires d'assurance et 
réassurance, souscripteurs, 
auditeurs, sociétés de services 
d'investissement, de crédit et 
intermédiaires en crédit, ou 
crédit immobilier

	` Inspecteurs de navires, installa-
teurs ou réparateurs de produits 
pétroliers liquides, installateurs 
de gaz et électricité à haute 
tension, et de lignes électriques à 
haute tension

	` Installateurs d'équipements sous 
pression, installateurs et entre-
teneurs d'équipements de 
protection contre l'incendie, 
centres de recharge d'équipe-
ments sous pression portables

	` Entreprises d'entretien d'ascen-
seurs, fabriquants, installateurs 
ou entreteneurs de tout élément 
structurel de grues à tour mobiles

	` Accidents de travail (sécurité 
sociale et convention collective)

RESPONSABILITÉ CIVILE
	` Automobile
	` Opérateurs d’installations indus-
trielles dangereuses

	` Établissements recevant du 
public (bars, salles de sport, lieux 
d’évènements…) selon régions 
(ex : Madrid, Catalogne)

	` Organisateurs d’évènements 
selon les régions

	` Transporteurs publics pour les 
préjudices causés aux passagers 

	` Transporteurs secteurs ferro-
viaire, maritime et aérien pour les 
préjudices causés aux passagers, 
bagages, marchandises et tiers

	` Chasseurs
	` Opérateurs de drones
	` Propriétaires de chiens 
dangereux

	` Pollution des navires
	` Spectacles aériens
	` Épreuves sportives sur voie 
publique 

RESPONSABILITÉ CIVILE 
ENVIRONNEMENTALE 

	` Entreprises avec activités à 
risque pour l’environnement

CONSTRUCTION 
	` RC Décennale (Segura Decenal) 
pour les promoteurs immobi-
liers de bâtiments résidentiels



Servyr Courtage SAS - Société par Actions Simplifiée au capital de 2 004 648 €- RCS Reims 389 359 563 – APE 6622Z – TVA Intra-Communautaire 
N°FR 45 389 359 563 - N° ORIAS 07 000 724 consultable à l’adresse www.orias.fr - Siège social : 3 rue Clément Ader  – 51100 Reims - Courtier d’as-
surance ou de réassurance (COA) - Courtier en opérations de banque et en services de paiement (COBSP) - Sous le contrôle de l’ACPR – Autorité 
de Contrôle Prudentiel et de Résolution – 4 place de Budapest - CS 92459 - 75436 Paris Cedex 09 - Service réclamation : reclamation@servyr.com

Servyrwww  .servyr.com

ZOOM 
A SSUR A NCES

ASSURANCE AUTOMOBILE (CALI)

Tous les véhicules circulant en Espagne doivent être 
couverts par une assurance responsabilité civile auto-
mobile. Elle couvre les dommages corporels et 
matériels causés à des tiers, dans la limite des plafonds 
de responsabilité fixés par la loi :

	` Dommages corporels à des tiers : jusqu'à 70 mil-
lions d’euros par sinistre, quel que soit le nombre 
de victimes

	` Dommages matériels à des tiers : jusqu'à 15 mil-
lions d’euros par sinistre

Concernant les flottes automobiles, les véhicules en 
leasing sont, le plus souvent, assurés en tous risques 
sans franchise, tandis que les véhicules de location et 
les véhicules commerciaux bénéficient généralement 
d'une assurance au tiers uniquement. 

Le Consorcio (organisme public espagnol) gère un 
fonds de garantie destiné à indemniser les victimes en 
cas d’accident causé par un véhicule non assuré, volé 
ou impliqué dans un délit de fuite. 

Ce fonds est financé par une taxe prélevée sur la prime 
d’assurance automobile obligatoire. Il permet de verser 
des indemnités dans les limites de la responsabilité 
civile obligatoire envers les tiers.

ACCIDENTS DU TRAVAIL

L’indemnisation des accidents du travail et maladies 
professionnelles est assurée par l’État dans le cadre de 
la Sécurité sociale. 

Les garanties et montants d’indemnisation sont fixés 
conformément aux conventions collectives applicables 
à chaque secteur d’activité. 

Tous les salariés enregistrés auprès de la Sécurité 
sociale sont couverts, y compris les expatriés légale-
ment domiciliés et travaillant dans le pays.

La législation prévoit également une couverture pour 
les travailleurs en déplacement temporaire à l’étranger. 

La responsabilité civile de l’employeur n’est pas légale-
ment obligatoire. Toutefois, elle est largement souscrite 
par les entreprises et souvent incluse dans les polices 
d’assurance responsabilité civile générale. 

Ces polices peuvent être étendues pour couvrir les 
activités à l’étranger.

ASSURANCES DOMMAGES 

CAT NATS
Le Consorcio, placé sous la tutelle du ministère de 
l’Économie, du Commerce et de l’Entreprise, joue 
plusieurs rôles centraux dans les dispositifs  d’assu-
rance en Espagne. 

Ses principales missions sont les suivantes :
	` Assureur direct pour les risques extraordinaires, 
d'origine naturelle ou politique

	` Coassureur ou réassureur pour les polices agricoles
	` Assureur de dernier recours pour la responsabilité 
civile automobile obligatoire et les véhicules 
appartenant à l’État

	` Réassureur pour les risques environnementaux
	` Gestionnaire de plusieurs fonds de garantie et 
d’indemnisation liés à l’assurance.

Les risques extraordinaires incluent :
	` Séismes
	` Tempêtes cycloniques atypiques, définies comme 
des conditions atmosphériques extrêmement dé-
favorables et sévères. 	  
La garantie contre les tempêtes est incluse dans 
les couvertures des périls additionnels et automa-
tiquement intégrée dans les polices multirisques 
habitation ou commerciales / industrielles pour 
les risques non pris en charge par le Consorcio.

	` Inondations, qui représentent la cause de sinistres 
la plus fréquente et la plus grave.

Le Consorcio n'indémnise pas les dommages matériels 
causés par les feux de forêt. En revanche, il prend en 
charge les dommages corporels subis par les personnes 
participant à la lutte contre ces incendies.

VOL / VANDALISME ET MOUVEMENTS POPULAIRES
Le Consorcio couvre également les actes de terrorisme, 
rébellion, sédition, mutinerie et les troubles à l’ordre 
public, tels que définis dans le Code pénal ou dans le 
Règlement de couverture du Consorcio (Décret Royal 
300/2004). 

Cette couverture peut inclure les grèves illégales, 
émeutes et troubles civils. La garantie contre les grèves 
légales est proposée par les compagnies d’assurances. 


